
Une photographie d'un document RH peut-elle servir de preuve
au Luxembourg ?

Réponse courte

Une photographie d'un document RH peut constituer un élément de preuve recevable au Luxembourg, sous réserve

du respect de trois conditions cumulatives : absence d'exigence légale d'un original (notamment pour les CDD et

clauses de non-concurrence), qualité suffisante permettant d'identifier clairement le contenu, et respect des

obligations en matière de protection des données personnelles (RGPD).

Définition

La photographie d'un document RH désigne la capture numérique, par appareil photo ou smartphone, d'un

document administratif lié à la relation de travail. Cette reproduction numérique se distingue juridiquement d'une

photocopie ou d'un scan, tout en constituant potentiellement un élément de preuve matériel au sens du droit

luxembourgeois.

Conditions d’exercice

La recevabilité d'une photographie comme preuve est soumise aux conditions suivantes :

Absence d'exigence légale d'un original (articles L.122-2 et L.125-8 du Code du travail)

Qualité technique suffisante permettant l'identification claire du contenu

Respect du RGPD et de la loi du 1er août 2018 sur la protection des données

Traçabilité de la production et de la conservation de l'image

Absence de contestation sérieuse sur son authenticité

Modalités pratiques

Pour être valablement utilisée, la photographie doit :

Permettre la lecture claire du contenu, de la date et des signatures

Être accompagnée des métadonnées attestant de sa date de création

Faire l'objet d'une conservation sécurisée respectant le RGPD

Pouvoir être authentifiée en cas de contestation

S'inscrire dans un processus documenté de gestion des preuves
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Privilégier la conservation des documents originaux

Documenter systématiquement les circonstances de la prise de vue

Mettre en place une procédure de validation humaine

Assurer la traçabilité complète du document photographié

Prévoir un système d'archivage sécurisé des photographies

Former le personnel aux bonnes pratiques de capture et conservation

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.211-1 (liberté de la preuve en droit du travail)

Article L.122-2 (exigence d'écrit pour les CDD)

Article L.125-8 (forme écrite des clauses de non-concurrence)

Article L.414-3 (égalité de traitement)

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD)

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des données

Articles 1341 et suivants du Code civil (règles générales de la preuve)

La valeur probante d'une photographie dépendra toujours de sa qualité technique et de la capacité à démontrer son authenticité. En

cas de litige, le juge conserve un pouvoir souverain d'appréciation de la force probante des éléments qui lui sont soumis.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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